
François-Paul LAMARE
19 rue de l'Oucherotte
21110 AISEREY
Numéro du contrat à résilier : TTA935900
Marque : EurodataCar (ex - Synergie)

Eurodatacar
CS 32310

59811 Lesquin Cedex

A AISEREY, Le 18/02/2026

Objet : Résiliation EurodataCar (ex - Synergie) (Assurance Auto/Moto)

Madame, Monsieur,

Je vous informe par cette lettre envoyée en recommandé, que je souhaite mettre fin à mon contrat d'assurance auto
n°TTA935900 souscrit auprès de votre établissement, suite à la réception hors délai de mon avis d'échéance. 

Comme le prévoit l'article L113-15-1 du Code des assurances, "pour les contrats à tacite reconduction couvrant les
personnes physiques en dehors de leurs activités professionnelles, la date limite d'exercice par l'assuré du droit à
dénonciation du contrat doit être rappelée avec chaque avis d'échéance annuelle de prime ou de cotisation. Lorsque cet
avis lui est adressé moins de quinze jours avant cette date, ou lorsqu'il lui est adressé après cette date, l'assuré est
informé avec cet avis qu'il dispose d'un délai de vingt jours suivant la date d'envoi de cet avis pour dénoncer la
reconduction du contrat." J'invoque donc mon droit à résilier mon contrat d'assurance auto, sans pénalités.

Conformément à ce même article, "la résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste".
Je vous remercie donc de prendre en compte ma demande dès réception de cette lettre recommandée, et de m'envoyer
en retour un courrier confirmant le terme de mon contrat.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées
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Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.
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